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PARTIE A : Renseignements généraux 
 
Cette demande de propositions (DP) est émise par le ministère suivant : Ministère de la Défense 
Nationale (MDN) 
 
Le numéro de référence de la demande de propositions (DP) pour la présente invitation est : 
S4812304 
 
Les conditions énoncées dans l’arrangement en matière d'approvisionnement numéro pour les 
services d’aide temporaire pour la région de la capital nationale, entre le titulaire de l’AMA et l’État, 
représenté par le ministre de Travaux publics et services gouvernementaux (TPSGC), sont 
incorporées dans la présente. Le titulaire de l’AMA s’engage à vendre et à fournir au ministre, aux 
conditions énoncées dans le présent document, y compris les pièces jointes, les services énumérés 
dans le présent document et sur toute feuille jointe, aux prix indiqués. Les réponses à une demande 
de propositions par un titulaire d’AMA seront considérées comme une offre de vente. 
 
2003, Standard instructions—Goods or services—Competitive requirements (2022-03-29) are 
incorporated into this document by reference. 

 
 
1.  Demande de soumissions  
 
Ministère de la Défense Nationale (MDN) a un besoin pour des services dans le cadre de 
l’arrangement en matière d’approvisionnement pour les SAT dans la RCN. Ce besoin s’adresse aux 
titulaires d’AMA sélectionnés suivants : 
 

• 4Plan Consulting Corp. 

• CIMA+ S.E.N.C. 

• Humaxis Transformation Consulting, Inc. 

• IBISKA Telecom Inc. 

• Messa Computing Inc. 

• Mindwire Systems Ltd. 

• NewLeaf Performance Inc. 

• Pleiad Canada Inc. 

• Quallium Corporation 

• Spirit Personnel Inc. 

• T.I.7 Inc. 

• TAG HR The Associates Group Inc. 

• Thinkpoint Inc. 

• TRM Technologies Inc. 

• Veritaaq Technology House Inc. 
 
Le nom et les coordonnées de l’autorité contractante se trouvent à la partie D : Clauses du contrat 
subséquent. 
 
2. Date et heure d’échéance de la présentation des réponses à la demande de soumissions  
 
Les réponses doivent être envoyées par courrier électronique à l’adresse suivante : CFSGO-
GTemporaryHelp-GSFCO-Gdaidetemporaire@forces.gc.ca  
 
Transmettre les réponses au plus tard à la date suivante : 7 Févier 2024  
Transmettre les réponses avant l’heure de fermeture suivante : 1:00PM HNE 
 
Les  soumissionnaires doivent acheminer toute demande de renseignements à l’adresse courriel ci-
dessus. Un « Formulaire de réponse des soumissionnaires » se trouve à la partie E du présent 
document 

https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/sat-ths/fournisseurs-suppliers/srvtmp-spparg-fra.html#wb-cont
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/sat-ths/fournisseurs-suppliers/srvtmp-spparg-fra.html#wb-cont
https://buyandsell.gc.ca/policy-and-guidelines/standard-acquisition-clauses-and-conditions-manual/1/2003/26
mailto:CFSGO-GTemporaryHelp-GSFCO-Gdaidetemporaire@forces.gc.ca
mailto:CFSGO-GTemporaryHelp-GSFCO-Gdaidetemporaire@forces.gc.ca
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PARTIE B : Besoin 
 
1.  Énoncé des travaux  
 
Les travaux à être entrepris sont indiqués ci-dessous ainsi que dans l’énoncé des travaux qui se trouve 
à l’annexe A à la Partie D. 
 

2.  Durée du contrat estimée 
 
La durée estimée du contrat est du 19 Févier, 2024 au 17 Janvier 2025.  
La durée du contrat est 48 semaines. 
 

3.  Ressource requise 

Le tableau qui suit est établi afin d’informer le soumissionnaire du besoin, en indiquant le volet, la 
catégorie, et le niveau d’expertise de la ressource, le nombre de réssources, la nécessité d’être 
bilingue (oui/non), le nombre de référence requise, la nécessité d’une entrevue, le nombre d'heures 
estimé par ressource et le nombre maximale de curriculum vitae accepté(s) pour répondre au besoin. 

Personnel requis : 
 

Numero de 
référence 

de la 
ressource 

Catégorie de 
ressource 

 
Niveau de 

d’expertise 
requise 

Nombre des 
réssources  

La 
resource 
doit-elle 

être 
bilingue 

(O/N) 

Nombre de  
Références*** 

 
Entrevue  
requise  

(O/N) 

R1 Conseiller 
spécial 

Principal  1 Oui  2 Oui  

 

Nombre 
estimé  

d'heures  
totales par  
ressource 

 

Nombre 
maximal de  
curriculum  

vitae  
accepté(s)  

pour répondre  
au besoin  

1717.5 3 

 

*** Veuillez fournir des références pouvant valider l'exactitude des informations soumises en réponse 
à la sollicitation. 
 

Le tableau suivant sert à indiquer au fournisseur quelles compétences linguistiques sont nécessaires 
de la part de l'entrepreneur. 

 

 
Langue (anglais 

essential, français 
essential ou bilingue) 

Oral Compréhension Écrit 

Anglais essential  Intermédiaire    Intermédiaire  Intermédiaire 
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4.  Lieu de travail 
 

CGIC - Shirley’s Bay - 3701 Carling Avenue, Ottawa, Ontario 
 

 

5.  Exigences relatives en matière de voyage ou heures supplémentaires 
 
Y a-t-il des exigences en matière de voyage prévues dans le contrat résultant ? 
 
Oui - Exigences relatives en matière de voyage 
 

5.1  Coût estimatif total des frais de déplacement et heures supplémentaires 
 
Le coût des frais de déplacement est estimé à :  $7500.00 
 
 

6.  Exigences relatives à la sécurité 
 
 
6.1         Avant l'attribution d'un contrat, les conditions suivantes doivent être respectées : 
 

a) le soumissionnaire doit détenir une attestation de sécurité d’organisme valable tel 
qu’indiqué à l’Annexe C; 
 
b) les individus proposés par le soumissionnaire et qui doivent avoir accès à des 
renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou à des établissements de 
travail dont l'accès est réglementé doivent posséder une attestation de sécurité tel qu’indiqué 
à l’Annexe C; 
 
c) le soumissionnaire doit fournir le nom de tous les individus qui devront avoir accès à 
des renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou à des établissements 
de travail dont l'accès est réglementé; 
 
d) le lieu proposé par le soumissionnaire pour la réalisation des travaux et la 
sauvegarde des documents doit satisfaire aux exigences relatives à la sécurité précisées à 
l’Annexe C, si une exigence de sauvegarde des documents est indiquée; 
 
e) le soumissionnaire doit fournir l'adresse des lieux proposés pour la réalisation des 
travaux et la sauvegarde des documents, si une exigence de sauvegarde des documents est 
indiquée. 

 
6.2        On rappelle aux soumissionnaires d’obtenir rapidement la cote de sécurité requise. La 

décision de retarder l’attribution du contrat, pour permettre au soumissionnaire retenu 
d’obtenir la cote de sécurité requise, demeure à l’entière discrétion de l’autorité contractante. 

 
6.3 Pour de plus amples renseignements sur les exigences relatives à la sécurité, les 

soumissionnaires devraient consulter le site Web du Programme de sécurité des contrats. 

 

7.  Utilisation des équipements de protection individuelle et lignes directrices en matière 

de santé et de sécurité au travail (SST) 

7.1 Le(s) équipement(s) de protection individuelle suivant(s) est/sont nécessaire(s) pour le travail sur 

site : 

• Masque couvrant le visage si nécessaire. 

 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html
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Il incombe au soumissionnaire d'inclure le coût associé à la fourniture d'équipements de protection 
individuelle pour ses ressources dans ses tarifs horaires tout compris pour la durée du contrat. 

PARTIE C : Méthode de sélection 
 
1.  Méthode de sélection 
 
Prix recevable le plus bas 
 
Pour être déclarée conforme, une soumission doit : 

i. respecter toutes les exigences de la DP 
ii. satisfaire à tous les critères obligatoires minimaux pour la catégorie de SAT pour la RCN 

mentionnée à la partie B; et 
iii. le cas échéant, satisfaire à tous les critères d’évaluation obligatoires supplémentaires et 

Exigences relatives à la sécurité identifiés ici-bas, le cas échéant 
 
Les soumissions qui ne respectent pas les critères i), ii) ou iii) seront jugées non recevables.  Les 
critères minimaux obligatoires pour les catégories de SAT se trouvent sur le site Web des SAT pour la 
RCN. 
 
 
Évaluation des ressources - critère(s) obligatoire(s) supplémentaire(s) : 
 

Catégorie  Critères obligatoires supplémentaires  

Renvoi à la proposition 
[renseignement devant être ajouté 

par le soumissionnaire] 

O1 Le promoteur doit clairement démontrer que la 
ressource proposée a complété une maîtrise en 
science des données, en informatique, en 
apprentissage automatique, en intelligence 
artificielle, en mathématiques appliquées ou en 
statistiques appliquées.  

renseignement devant être ajouté par 
le soumissionnaire 

O2 Le promoteur doit clairement démontrer que la 
ressource proposée possède un minimum de cinq 
(5) ans d'expérience au cours des dix (10) 
dernières années dans la gestion de l'information et 
la gestion de la technologie de l'information, 
l'administration, les processus et les systèmes au 
niveau de la formation ou supérieur au sein des 
Forces Armées Canadiennes. 

renseignement devant être ajouté par 
le soumissionnaire 

O3 Le promoteur doit clairement démontrer que la 
ressource proposée a de l'expérience avec au 
moins trois (3) projets au cours des dix (10) 
dernières années dans le développement de 
solutions d'intelligence artificielle ou 
d'apprentissage automatique pour des problèmes 
opérationnels militaires.    

renseignement devant être ajouté par 
le soumissionnaire 

O4 Le promoteur doit clairement démontrer que la 
ressource proposée possède au moins un (1) an 
d'expérience au cours des dix (10) dernières 
années dans la conception et le déploiement 
d'environnements serveurs sur site et de solutions 
basées dans un environnement infonuagique. 

renseignement devant être ajouté par 
le soumissionnaire 

O5 Le promoteur doit clairement démontrer que la 
ressource proposée possède au moins un (1) an 
d'expérience au cours des dix (10) dernières 

renseignement devant être ajouté par 
le soumissionnaire 

https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/sat-ths/sat-thc-26112018-fra.html
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/sat-ths/index-fra.html
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années dans l'intégration de solutions d'intelligence 
artificielle ou d'apprentissage automatique dans 
des infrastructures d'entreprise, incluant les 
systèmes, les applications et les processus 
opérationnels. 

 
** Exigences relatives à la sécurité : 
 

Numéro  
Security Requirement as per the SRCL 

Form in Annex C 
Comments 

1 Le soumissionnaire doit détenir une 
attestation de sécurité d’organisme valable 
Secret tel qu’indiqué à l’Annexe C; 

Remplir la Forme sécurité attaché 

2  Le soumissionnaire ou le candidat doit être 
inscrit au Programme des Marchandises 
Contrôlées du PSC, TPSGC. (Protégé B) 

Fournir le certificat de Programme des 
Marchandises Contrôlées et le GC# si 
possible. 

 
** Bien que nous acceptions une attestation de sécurité d’organisme valable en attente et les 
certificats enregistrés du programme des marchandises contrôlées conformément à la section 
6.1 de la partie B, l'autorité contractante peut juger une soumission non recevable si le 
candidat ne satisfait pas aux exigences en matière de sécurité à temps pour la date de début 
proposée. 

Le soumissionnaire doit démontrer clairement comment il répond à chaque critère obligatoire. Les 
soumissionnaires sont informés que le fait d’énumérer uniquement l’expérience sans fournir de 
renseignements à l’appui, ou de réutiliser la même formulation que celle de la DP, ne sera pas 
considéré comme étant « démontré » aux fins de cette évaluation. 

Pour chaque curriculum vitae soumis, le soumissionnaire doit s’assurer que : 

• le nom de la personne proposée est clairement indiqué 

• le curriculum vitae indique clairement où, quand et comment les qualifications et l’expérience 
déclarées par la personne ont été acquises, incluant les coordonnées d’une personne qui 
pourrait confirmer les renseignements 

• le curriculum vitae démontre clairement les tâches et la pertinence par rapport aux exigences 

En outre, les soumissionnaires sont également informés que les mois d’expérience indiqués pour un 
projet dont la période chevauche celle d’un autre projet ne seront comptés qu’une seule fois. 

 
La soumission recevable ayant le prix évalué total le plus bas sera sélectionnée en vue de l’attribution 
d’un contrat. 
 

donc agir rapidement s’ils souhaitent contester un aspect du processus d’approvisionnement.  
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PARTIE D : Clauses du contrat subséquent 
 
Les clauses et conditions suivantes s’appliquent à tout contrat découlant de la demande de soumissions 
et en font partie intégrante. 
 
1.0 Énoncé des travaux 
 
L’entrepreneur doit exécuter les travaux conformément à l’énoncé des travaux qui se trouve à 
l’annexe A. 
 
2.0 Clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les modalités et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre sont 
reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d’achat publié par Services publics et 
Approvisionnement Canada. 
 
2.1 Conditions générales 
 
Le document 2010B (2022-12-01) Conditions générales : Services professionnels (complexité 
moyenne) s’applique au contrat et en fait partie intégrante. 
 
3.0 Clauses du contrat subséquent de SAT 
 
Les modalités du contrat subséquent énumérées dans l’AMA des SAT pour la région de la capitale 
nationale (RCN) s’appliquent au contrat et en font partie intégrante.   
 
4.0. Exigences relatives à la sécurité 

Exigence en matière de sécurité pour entrepreneur canadien : dossier Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada (TPSGC) liste # S4812304 des exigences relatives à la 
sécurité des services professionnels centralisés #20 

1. L’entrepreneur ou l’offrant doit détenir en permanence, pendant l’exécution du contrat ou de 
l’offre à commandes, une cote de sécurité d’installation valable au niveau secret, délivrée par 
le Programme de Sécurité des Contrats (PSC), Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada (TPSGC) 

2. Ce contrat comprend un accès à des marchandises contrôlées. Avant d'avoir accès, le 
soumissionnaire doit être inscrit au Programme des Marchandises Contrôlées 
du PSC, TPSGC 

3. Les membres du personnel de l’entrepreneur ou de l’offrant devant avoir accès à des 
renseignements ou à des biens protégés/classifiés, ou à des établissements de travail dont 
l’accès est réglementé, doivent tous détenir une cote de sécurité du personnel valable au 
niveau fiabilité ou secret tel que requis, délivrée ou approuvée par le PSC, TPSGC 

4. L’entrepreneur ou l’offrant ne doit pas emporter de renseignements protégés/classifiés hors 
des établissements de travail visés; et l’entrepreneur ou l’offrant doit s’assurer que son 
personnel est au courant de cette restriction et qu’il l’a respecte 

5. Les contrats de sous-traitance comportant des exigences relatives à la sécurité ne doivent 
pas être attribués sans l’autorisation écrite préalable du PSC, TPSGC 

6. L’entrepreneur ou l’offrant doit respecter les dispositions : 
a. de la Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité et directive de sécurité 

(s’il y a lieu), reproduite ci-joint à l’Annexe C 
b. du Manuel de la sécurité des contrats (dernière édition) 

4.1  Utilisation de l'équipement de protection individuelle et lignes directrices en matière de 

santé et de sécurité au travail (SST) 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/3/2010B/22
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/3/2010B/22
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/sat-ths/fournisseurs-suppliers/srvtmp-spparg-fra.html
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L'entrepreneur garantit que ses ressources suivront à tout moment les directives SST en vigueur sur le 

lieu de travail pendant la durée du contrat. Le Canada se réserve le droit de modifier les lignes 

directrices en matière de SST, au besoin, pour y inclure toute recommandation future proposée par les 

organismes de santé publique. 

 
5.0 Durée du contrat 
 
5.1 Période du contrat 
 
[À insérer à l’attribution du contrat] 
 
5.2 Option de prolongation du contrat 
 
L'entrepreneur accorde au Canada l'option irrévocable de prolonger la durée du contrat jusqu'à un 
maximum de 48 semaines à compter de la date d'attribution du contrat et aux mêmes conditions.  
 
À titre exceptionnel seulement, un contrat peut être modifié pour prolonger la durée d'une période de 
mission jusqu'à un maximum de 24 semaines consécutives au-delà de la limite de 48 semaines 
consécutives. La durée totale de la prolongation ne doit pas dépasser 72 semaines consécutives.  Les 
prolongations au-delà de 48 semaines ne doivent être accordées qu'à condition que les exigences 
suivantes soient respectées : 
 

i. la durée de la période d’affectation, y compris toute modification contractuelle qui a 
une incidence sur la période d’affectation, doit être de plus de 40 semaines 
consécutives 

ii. la modification visant à prolonger la durée de la période d’affectation doit être émise 
après les 40 premières semaines consécutives de la période d’affectation 

iii. l’autorité contractante doit aviser le responsable des SAT (RCN) de la modification 
émise par courriel dans les deux jours ouvrables suivant la modification. 

 
Le contractant accepte que, pendant les périodes prolongées du contrat, il soit payé conformément 
aux dispositions applicables telles qu'elles figurent à l'annexe B : Base de paiement. 
 
6.0 Responsables 
 
6.1 Autorité contractante 
 
L’autorité contractante pour le contrat est :  
 
[À insérer à l’attribution du contrat] 
  
L’autorité contractante est responsable de la gestion du contrat et toute modification doit être autorisée, 
par écrit, par l’autorité contractante. L’entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux dépassant la portée 
du contrat ou des travaux qui n’y sont pas prévus en réponse à des demandes ou à des instructions 
verbales ou écrites de toute personne autre que l’autorité contractante. 
 
6.2 Responsable technique 
 
Le responsable technique pour le contrat est : 
 
[À insérer à l’attribution du contrat] 
 
Le responsable technique représente le ministère ou l’organisme pour lequel les travaux sont exécutés 
en vertu du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des travaux 
prévus au contrat. On peut discuter des questions techniques avec le responsable technique; 
cependant, celui-ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à l’énoncé des travaux. De tels 
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changements peuvent être effectués uniquement au moyen d’une modification au contrat émise par 
l’autorité contractante. 
 
6.3 Représentant de l’entrepreneur 
 
[À insérer à l’attribution du contrat]   
 
7.0 Divulgation proactive des marchés conclus avec d’anciens fonctionnaires  
 
En fournissant des renseignements sur son statut d’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu 
de la Loi sur la pension de la fonction publique, l’entrepreneur a convenu que ces renseignements seront 
affichés sur les sites Web ministériels dans les rapports de divulgation proactive des marchés, 
conformément à l’Avis sur la Politique des marchés 2019-01 du Secrétariat du Conseil du Trésor du 
Canada. 
 
8.0 Paiement 
 
8.1 Base de paiement 
 
L’entrepreneur sera payé pour les heures réellement travaillées aux taux horaires fermes indiqués dans 
l’annexe B : Base de paiement. L’entrepreneur recevra un montant minimum pour la première 
demi-heure, calculée à partir de l’heure d’arrivée de l’employé de l’entrepreneur sur place. Les droits de 
douane sont inclus, et les taxes applicables sont en sus. 
 
8.1.1 Frais de déplacement et de subsistance  
 

Le Canada n’acceptera aucuns frais de déplacement et de subsistance engagés par l’entrepreneur 
pour : 

 
 i) les services fournis dans la région de la capitale nationale (RCN). La RCN est définie 

dans la Loi sur la capitale nationale (Lois révisées du Canada),1985, chap. N-4, 
art. 2. Elle peut être consultée sur le site Web du ministère de la Justice à l’adresse 
suivante : https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/N-4/;  

 
ii) tout déplacement entre le lieu d’affaires de l’entrepreneur et la région de la capitale 

nationale. 
 
L'entrepreneur sera remboursé pour les frais autorisés de déplacement et de subsistance qu'il a 
raisonnablement et correctement engagés pour l'exécution des travaux, au prix coûtant, 
conformément aux Principes des coûts contractuels 1031-2, sans aucune indemnité pour le profit 
et(ou) les frais administratifs généraux. Tous les paiements peuvent faire l'objet d'une vérification par 
le gouvernement. 
 
 
8.2 Modalité de paiement  
 
Le Canada paiera l'entrepreneur sur une base mensuelle pour les travaux effectués au cours du mois 
visé par la facture, conformément aux dispositions de paiement du contrat si : 
 

• une facture exacte et complète et tout autre document requis par le contrat ont été soumis 
conformément aux instructions de facturation fournies à l'article 8.2.1 ci-dessous ; 

• tous ces documents ont été vérifiés par le Canada ; 
les travaux exécutés ont été acceptés par le Canada 

 

 
 
9.0 Conformité aux attestations 
 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/avis-politique/modifications-pouvoirs-marche-approbation-nouvelles-exigences.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/N-4/
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 À moins d’indication contraire, le respect continu des attestations fournies par l’entrepreneur avec sa 
soumission ou préalablement à l’attribution du contrat et la coopération constante quant aux 
renseignements supplémentaires sont des conditions du contrat et leur non-respect constituera un 
manquement de la part de l’entrepreneur. Les attestations pourront faire l’objet de vérifications par le 
Canada pendant toute la durée du contrat. 

 
9.1    Respect des mesures, des ordres permanents, des politiques et des règles sur place 
 
L’entrepreneur doit se conformer et s’assurer que ses employés et ses sous-traitants se conforment à 
toutes les mesures de sécurité, ordres permanents, politiques et règles sur place qui sont en vigueur 
sur le lieu où le travail est effectué. 
 
10.0 Lois applicables 
 
Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur en Ontario, et les relations entre ces parties 
seront déterminées par ces lois. [Cette clause peut être modifiée par l’entrepreneur avant l’attribution 
du contrat]  
 
11.0 Ordre de priorité des documents 
 
En cas de contradiction dans le libellé des textes énumérés dans la liste qui suit, c’est le libellé du 
document qui figurera en premier dans la liste l’emportera sur celui de tout autre document figurant par 
la suite dans ladite liste.  
 

1. les article de la convention 
2. les clauses du contrat résultant de l’AMA des SAT pour la RCN 
3. le document 2010B (2022-12-01) Conditions générales : Services professionnels (complexité 

moyenne)  
4. l’annexe A : Énoncé des travaux 
5. l’annexe B : Base de paiement 
6. la liste de vérification des exigences relatives à la sécurité (s’il y a lieu) 
7. la soumission de l’entrepreneur datée du _______ [la date sera inscrite à l’attribution du contrat] 

 
12.0. Vérification discrétionnaire – biens ou services non commerciaux 

 
Le profit estimatif compris dans l’attestation de prix ou de taux fournie par l’entrepreneur peut être vérifié 
par le Canada, avant ou après que l’entrepreneur a été payé conformément aux conditions du contrat. 
La vérification des comptes a pour but de déterminer si le profit réel réalisé à la suite du contrat, s’il en 
existe un seul, ou si le profit global réel réalisé par l’entrepreneur à la suite d’un ensemble de contrats 
négociés à prix ferme et à taux fixes basés sur le temps exécutés pendant une période précise et choisie, 
est raisonnable et justifié par rapport au profit estimatif indiqué dans une ou des attestations de prix ou 
de taux antérieurs. 
 
Si la vérification démontre que le profit réel n’est pas raisonnable et justifié, comme défini ci-dessus, 
l’entrepreneur doit rembourser au Canada le trop-payé. 
 
13.0  Ressortissants étrangers (entrepreneur canadien) 
 
L'entrepreneur doit se conformer aux exigences canadiennes en matière d'immigration relatives aux 
ressortissants étrangers qui doivent séjourner temporairement au Canada pour exécuter le contrat. Si 
l'entrepreneur souhaite embaucher un ressortissant étranger pour travailler au Canada, pour exécuter 
le contrat, il devrait communiquer immédiatement avec le bureau régional de Service Canada le plus 
près, pour obtenir des renseignements sur les exigences de Citoyenneté et Immigration Canada en ce 
qui concerne la délivrance d'un permis de travail temporaire à un ressortissant étranger. 
L'entrepreneur doit acquitter tous les frais occasionnés par suite de la non-conformité aux exigences 
en matière d'immigration. 
 
14.0 Règlement des différends 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/3/2010B/22
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/3/2010B/22
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(a) Les parties conviennent de maintenir une communication ouverte et honnête concernant les 

travaux pendant toute la durée de l’exécution du contrat et après 
 

(b) Les parties conviennent de se consulter et de collaborer dans l’exécution du contrat, d’informer 
rapidement toute autre partie des problèmes ou des différends qui peuvent survenir et de tenter 
de les résoudre 
 

(c) Si les parties n’arrivent pas à résoudre un différend au moyen de la consultation et de la 
collaboration, les parties conviennent de consulter un tiers neutre offrant des services de 
règlement extrajudiciaire des différends pour tenter de régler le problème 
 

Vous trouverez des choix de services de règlement extrajudiciaire des différends sur le site internet 
Achats et ventes du Canada sous le titre « Règlement des différends » 
 
 
15.0  Assurance   
 
L'entrepreneur est responsable de décider s'il doit s'assurer pour remplir ses obligations en vertu du 
contrat et pour se conformer aux lois applicables. Toute assurance souscrite ou maintenue par 
l'entrepreneur est à sa charge ainsi que pour son bénéfice et sa protection. Elle ne dégage pas 
l'entrepreneur de sa responsabilité en vertu du contrat, ni ne la diminue. 
 
 
16.0 Loi sur la production de défense  
 
Clause du Guide des CCUA A9006C (2012-07-16), Contrat de défense  

https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/gestion-des-contrats/reglement-des-differends
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ANNEXE A – Énoncé des travaux  
 
1. PORTÉE 
 
Le Centre de Guerre Interarmées du Canada (CGIC) recherche un (1) Conseiller Spécial Intermédiaire 
pour le Laboratoire Opérationnelle d'Intelligence Artificielle des Forces Armées Canadiennes (LOIC). 
Les responsabilités comprennent le développement d'un concept opérationnel technique et d'un plan 
de mise en œuvre pour le LOIC. Le Conseiller collaborera avec les parties prenantes pour définir les 
exigences techniques de l'IA, supervisera la conception et l'intégration des solutions d'IA, concevra et 
déploiera des environnements serveurs, et assurera la conformité avec les pratiques établies en TI/GI. 

 
1.1. Objectif 
 
1.1.1. L'objectif est de contracter une ressource qualifiée pour assister dans les aspects 
techniques de l'établissement du Laboratoire Opérationnel d'Intelligence Artificielle des Forces Armées 
Canadiennes (LOIC). 

 
1.2. Contexte 

 
1.2.1.  Le Département de la Défense/Forces Armées Canadiennes (DND/FAC) met en place un 
Centre d'Intelligence Artificielle (DFCIA) pour aligner et intégrer les diverses initiatives d'IA au sein du 
DND/FAC. Dans le cadre de cet effort, le Laboratoire Opérationnel d'Intelligence Artificielle des Forces 
Armées Canadiennes (LOIC) sera établi comme un projet initial de petite échelle qui fournira des 
résultats opérationnels tout en informant le développement du DFCIA. Pour soutenir la mise en place 
du LOIC, le CGIC nécessite un analyste pour entreprendre des activités telles que le développement 
de concepts techniques, la collaboration avec les parties prenantes pour identifier les besoins en IA, 
guider le développement de solutions d'IA, et intégrer les solutions d'IA dans les systèmes des FAC 
conformément aux politiques  TI/GI des FAC. 

 
1.3. Coûts liés aux déplacements et aux heures supplémentaires. La ressource de 
l’entrepreneur devra se déplacer à l’extérieur de la région de la capitale nationale (RCN) à l’occasion 
et à la demande de l’autorité technique (AT).  

 
1.3.1. L’entrepreneur ou la ressource de l’entrepreneur est responsable de tous les frais liés 

aux déplacements (y compris le transport, l’hébergement et les débours).  
1.3.2. Si des déplacements supplémentaires ou prolongés sont jugés nécessaires par le 

MDN, en raison d’exigences extraordinaires et inattendues, et avec l’approbation de 
l’AT, le MDN devra rembourser les frais de déplacement supplémentaires (comme le 
déplacement d’un vol d’avion). Ces frais seront établis d’après les dépenses réelles 
et raisonnables engagées; 

1.3.3. La ressource de l’entrepreneur devra fournir tous les reçus de voyage accompagnés 
de factures; et  

1.3.4. L’article 3.3 Module 3 – Voyages au Canada et dans les États continentaux des 
États-Unis de la Directive sur les voyages du Conseil national mixte (njc-cnm.gc.ca) 
doit être respecté pour le remboursement de tous les frais de déplacement engagés 
par la ressource de l’entrepreneur. 

 
1.4. Tâches. La Ressource du Contractant sera responsable de fournir les tâches suivantes à 
l'Autorité Technique (AT): 
 

1.4.1. Développer un concept opérationnel technique, un énoncé technique des exigences 

et un plan de mise en œuvre technique pour le LOIC, en incorporant l'approche, les 

procédures, les relations, les informations sur le réseau, les descriptions, les 

spécifications, les coûts, les jalons et les indicateurs de performance. 

1.4.2. Collaborer avec les utilisateurs et les parties prenantes pour déterminer leurs besoins 

en IA, en se concentrant sur les exigences techniques, les données et les 

dépendances. 
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1.4.3. Travailler avec les utilisateurs, les parties prenantes, les organisations de soutien et 

les fournisseurs pour guider la conception, le développement, les tests et l'évaluation, 

le déploiement, l'intégration, l'escalade, la maintenance et l'amélioration des solutions 

d'IA d'un point de vue technique, en mettant l'accent sur les meilleures pratiques en 

TI/GI et les procédures rationalisées. Accorder la priorité à l'utilisation de modèles de 

langage de grande envergure dans la planification opérationnelle. 

1.4.4. Intégrer les aspects techniques des solutions d'IA dans les systèmes et processus 

des FAC selon les besoins des projets spécifiques du LOIC. 

1.4.5. Travailler avec le personnel du CGIC pour contribuer à la conception, au déploiement 

et à l'exploitation d'environnements serveurs sur site et de solutions basées  dans un 

environnement infonuagique du LOIC, en assurant la conformité avec les politiques 

établies du FAC et du CGIC. 

1.4.6. Du point de vue technique, s'assurer que le LOIC s'aligne sur les politiques, les 

principes, les objectifs et les orientations stratégiques établis par le FAC, le Chef de 

l'Intégration des Systèmes de Combat (CISC), le CGIC et le Bureau de la 

Transformation Numérique (BTN). 

1.4.7. Rechercher et recommander des pratiques et des lignes directrices en TI/GI pour le 

LOIC, basées sur les directives du CISC et du BTN, les directives d'autres autorités, 

les développements dans les initiatives connexes du FAC, les retours des parties 

prenantes et l'émergence de la technologie d'IA. 

1.4.8. Établir et maintenir la collaboration avec les partenaires militaires, académiques et 

industriels sur les sujets de TI/GI. 

1.4.9. Représenter le LOIC dans les forums pertinents sur les questions de TI/GI. 

 
1.5. Contraintes 
 

1.5.1. Les décisions portant sur la révision ou la définition des politiques, de la plateforme et 
des obligations contractuelles ne font pas partie des services demandés à 
l’entrepreneur. La ressource doit se limiter à fournir des commentaires et des 
recommandations à l’AT ou au personnel désigné du MDN associé aux travaux 
prévus dans le présent contrat;  

1.5.2. L’entrepreneur et la ressource de l’entrepreneur qui fournit des services ne doivent 
pas relever directement de fonctionnaires fédéraux et ne doivent en aucun cas être 
des employés ou des fonctionnaires du gouvernement du Canada; 

1.5.3. Pendant l’exécution du contrat, l’entrepreneur ou la ressource de l’entrepreneur ne 
doit diriger aucun organisme ni aucun employé d’un tiers avec lequel le 
gouvernement du Canada a conclu ou compte conclure un contrat en vue de 
l’exécution d’actions particulières; 

1.5.4. Pendant la durée du contrat, la ressource ne doit avoir accès à aucun renseignement 
exclusif, notamment à des renseignements financiers (comme des prix et tarifs 
unitaires) ou renseignement technique concernant tout tiers avec qui le Canada a 
passé ou compte passer un contrat, autres que des renseignements du domaine 
public (p. ex., la valeur totale des contrats octroyés); 

1.5.5. Toute la correspondance, qu’elle soit produite par la ressource de l’entrepreneur ou 
par une section quelconque du MDN, doit être soumise à l’AT. La correspondance 
comprend les comptes rendus des conversations ou des décisions et la 
correspondance écrite, quel qu’en soit le format; 

1.5.6. L’entrepreneur et la ressource de l’entrepreneur doivent s’assurer de ne jamais 
utiliser les désignations, les logos ou l’emblème du gouvernement du Canada ou du 
ministère client sur une carte professionnelle, dans leur bureau ou poste de travail ou 
sur la correspondance papier ou électronique d’une manière qui pourrait laisser 
entendre qu’ils sont des employés du gouvernement du Canada; et 

1.5.7. Toute communication avec un entrepreneur concernant la qualité du travail exécuté 
dans le cadre du présent contrat doit être effectuée sous forme de correspondance 
officielle par l’intermédiaire de l’AT. 

 
1.6. Responsabilités de l’entrepreneur 
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1.6.1. L’entrepreneur sera chargé de ce qui suit : 
1.6.2. coordonner les déplacements de la ressource de l’entrepreneur, au besoin, avec 

l’aide de cette dernière, pour tous les déplacements à l’extérieur de la RCN;  
1.6.3. s’assurer que tous les déplacements de la ressource de l’entrepreneur respectent 

l’article 3.3 Module 3 – Voyages au Canada et dans les États continentaux des États-
Unis de la Directive sur les voyages (njc-cnm.gc.ca) du Conseil national mixte; 

1.6.4. assumer la responsabilité de toutes les ressources humaines et des mesures 
disciplinaires pour ses ressources pendant la durée du contrat; 

1.6.5. veiller au retrait immédiat d’une ressource, à la demande de l’AT ou de l’autorité 
contractante (AC); et 

1.6.6. communiquer avec l’AC, et uniquement l’AC, en cas de problèmes liés au contrat. 
 
1.7. Responsabilités de la ressource 
 

1.7.1. La ressource sera chargée de ce qui suit : 
1.7.2. assumer l’entière responsabilité de la sécurité, du stockage et de l’utilisation de 

l’ordinateur portatif du MDN lorsqu’elle ne l’utilise pas; 
1.7.3. informer par écrit l’entrepreneur et l’AT si elle n’est pas en mesure de débuter les 

travaux à la date de début prévue; 
1.7.4. envoyer toute demande de congé par écrit à l’entrepreneur et à l’AT; 
1.7.5. fournir par voie électronique les rapports ou documents écrits à l’AT aux dates fixées 

par celle-ci; 
1.7.6. enregistrer tout document lié aux travaux dans le dépôt de documents approprié du 

MDN;  
1.7.7. fournir un rapport d’étape mensuel sur l’état des travaux réalisés et le respect des 

échéances demandées par l’AT pour la tâche ou le produit à livrer; et 
1.7.8. si des heures supplémentaires sont requises, soumettre une demande d’autorisation 

ou de confirmation écrite à l’AT. Aucune heure supplémentaire ne sera remboursée 
sans l’approbation écrite de l’AT. 

 
1.8. Responsabilités du MDN 
 

1.8.1. Le MDN ou l’AT du MDN est responsable de ce qui suit : 
1.8.2. fournir un ordinateur portatif et un accès au réseau étendu de la Défense (RED) à la 

ressource de l’entrepreneur; 
1.8.3. fournir un poste de travail avec accès à un ordinateur et au réseau pendant le temps 

passé sur le site; 
1.8.4. donner un accès à l’ensemble des données, des documents ou des bases de 

données jugés nécessaires par l’AT pour la prestation des services prévus dans le 
présent contrat; 

1.8.5. aviser la ressource au moins deux (2) jours civils à l’avance de toute réunion à 
laquelle elle doit assister en personne et indiquer l’emplacement de cette réunion 
dans la RCN; 

1.8.6. fournir un avis d’au moins une (1) semaine si un déplacement doit être effectué à 
l’extérieur de la RCN; 

1.8.7. analyser tout document PROVISOIRE lié au présent contrat et transmettre ses 
recommandations dans les deux (2) jours suivant sa réception; 

1.8.8. approuver par écrit toute heure supplémentaire requise par la ressource au moins un 
(1) jour civil à l’avance; 

1.8.9. au besoin, demander un remplaçant si la ressource principale s’absente durant plus 
d’une (1) semaine; 

1.8.10. informer l’AC si une ressource de l’entrepreneur n’est plus requise ou si elle 
n’exécute pas les travaux requis dans le cadre du présent contrat; 

1.8.11. aviser immédiatement l’AC de tout problème disciplinaire ou problème lié aux travaux 
concernant la ressource de l’entrepreneur; et 

1.8.12. retirer immédiatement la ressource de l’entrepreneur si un problème de sécurité 
touche les employés, les ressources ou le bien du MDN et des FAC. L’AC informera 
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immédiatement par téléphone l’entrepreneur des motifs et des circonstances du 
retrait immédiat de la ressource et effectuera un suivi écrit par courriel. 

 
1.9. Emplacement des travaux et heures de travail 
 

1.9.1. La majorité des travaux seront exécutés hors site dans les bureaux de l’entrepreneur 
ou de la ressource de l’entrepreneur. 

1.9.2. Les réunions en personne seront tenues principalement au complexe Carling ainsi 
que dans d’autres emplacements du MDN dans la RCN. 

1.9.3. La ressource de l’entrepreneur doit être disponible pour la tenue de réunions durant 
les heures normales de travail du gouvernement, soit de 8 h à 17 h (heure avancée 
de l’Est) du lundi au vendredi; et 

1.9.4. Les heures supplémentaires requises doivent être approuvées par écrit par l’AT. 
 

2. Évaluation des ressources - critère(s) obligatoire(s) supplémentaire(s) 
En plus des critères obligatoires minimaux définis par Services publics et Approvisionnement 
Canada, ce bureau exige également que les ressources démontrent clairement l'expérience 
obligatoire suivante : 
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ANNEXE B – Base de paiement  

 
Les taux du soumissionnaire retenu seront ajoutés ici à l’attribution du contrat.  
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ANNEXE C – Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité 
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PARTIE E : Formulaire de réponse des soumissionnaires 
 
En plus de ce formulaire, il incombe au soumissionnaire d'inclure toutes les informations pertinentes 
afin de répondre à toutes les exigences et à tous les critères d'évaluation de la DP. 

 
Renseignements du soumissionnaire : 
 
Dénomination sociale de l’entrpreneur : ____________________________ 

Numéro d’entreprise – approvisionnement (NEA) de l’entrepreneur : __________________________ 

 

Représentant(e) du soumissionnaire : 

Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du titulaire de l’AMA (soumissionnaire) : 
 
Nom du représentant autorisé du soumissionnaire : __________________________ 

No de téléphone du représentant autorisé du soumissionnaire : __________________________ 

Courriel du représentant autorisé du soumissionnaire : ___________________ 

 
Le soumissionnaire : 

 
La soumission est-elle en réponse à la présente DP? 
 
OUI ____ NON _____ 

 
Prix pour la ou les ressources proposées 

 
Numero de 

référence / Nom 
de la ressource 

Nombre du volet, catégorie 
et niveau d’expertise 

Cote de sécurité 
pour le personnel 

requise 

Bilingue 
(O/N) 

Taux 
horaire 
ferme * 

Estimation 
du nombre 
d’heures 

Coût estimatif 
total (TPS/TVH 

en sus) 
 

13.9 - Conseiller special - 
Principal 

Secret Non $ 1717.5 $ 

Sous-total :  $ 

Taxes applicables : $ 

Prix total de la soumission : $ 

*Le taux horaire d’une ressource proposée doit demeurer le même dans le cas où le soumissionnaire 
soumet plus d'un curriculum vitae pour la categorie spécifiée.   

 
 

Attestations préalables à l’attribution du contrat 
 
Les attestations ci-dessous devraient être remplies et fournies avec la soumission, mais elles peuvent 
être remplies et fournies plus tard. Si l’une de ces attestations n’est pas remplie et fournie comme il est 
demandé, l’autorité contractante en informera le sousmissionaireet lui donnera un délai afin de se 
conformer aux exigences. 
 
Le Canada pourra vérifier l'authenticité des attestations fournies par les soumissionnaires pendant la 
période d'évaluation des soumissions (avant l'attribution d'un contrat) et après l'attribution du contrat. 
L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour s'assurer 
que les soumissionnaires respectent les attestations avant l'attribution d'un contrat. La soumission 
sera déclarée non recevable si on constate que le soumissionnaire a fait de fausses déclarations, 
sciemment ou non. Le défaut de respecter les attestations ou de donner suite à la demande de 
renseignements supplémentaires de l'autorité contractante aura pour conséquence que la soumission 
sera déclarée non recevable. 
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a) Dispositions relatives à l’intégrité – Documents exigés 

 
En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire et ses affiliés 
respectent les dispositions stipulées à l'article 01 Dispositions relatives à l'intégrité - soumission, des : 
Instructions uniformisées – Biens ou services – Besoins concurrentiels. Les renseignements 
connexes, requis dans les dispositions relatives à l'intégrité aideront le Canada à confirmer que les 
attestations sont véridiques. 

Conformément à l’article 01 des instructions uniformisées 2003, les soumissionnaires qui sont 
incorporés ou une entreprise à propriétaire unique, y compris ceux soumissionnant à titre de 
coentreprise, doivent fournir une liste complète de tous les individus qui sont actuellement 
administrateurs du soumissionnaire, ou le nom du propriétaire, s’il y a lieu. Les soumissionnaires 
soumissionnant à titre de sociétés, de sociétés de personnes, d’entreprises ou d’associations de 
personnes ou d’entreprises n’ont pas à fournir de liste de noms. De plus, chacun des individus inscrits 
sur la liste peut être tenu de remplir un formulaire de Consentement à la vérification de l’existence d’un 
casier judiciaire et fournir les renseignements connexes, tel que déterminé par la Direction des 
enquêtes spéciales, Direction générale de la surveillance. Consulter les articles 4.21 : Dispositions 
relatives à l’intégrité , 5.16 : Conformité en matière d’intégrité et 8.70.2 : Conformité avec les 
dispositions relatives à l’intégrité du Guide des approvisionnements pour plus de renseignements. 
 
 
b) Programme de contrats fédéraux pour l’équité en matière d’emploi – Attestation de 

soumission 
 
En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout membre de 
la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, n’est pas nommé dans la « Liste des 
soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF » du Programme de contrats fédéraux (PCF) pour 
l’équité en matière d’emploi disponible au bas de la page du site Web d’Emploi et Développement 
social Canada (EDSC) — Travail .  
 
Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, ou tout 
membre de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure dans la « Liste 
soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF » pour l’équité en matière d’emploi au moment de 
l’attribution du contrat. 
 
 
c) Attestation des prix 

 
Le soumissionnaire doit fournir, à la demande du Canada, au moins un des documents suivants pour 
justifier le prix, si cela s’applique : 

a. la plus récente liste de prix publiée, indiquant l’escompte, en pourcentage, offert au Canada 

b. les copies de factures payées pour des produits ou des services de qualité similaire et en 
quantité semblable ou les deux vendus à d’autres clients 

c. une ventilation des prix indiquant notamment le coût de la main-d’œuvre directe, des matières 
directes et des articles achetés, les frais généraux des services techniques et des 
installations, les frais généraux globaux et administratifs et les coûts de transport ainsi que le 
bénéfice 

d. des attestations de prix ou de taux; ou 

e. toute autre pièce justificative demandée par le Canada 

d) Consentement et remplacement des ressources 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/1/2003/26#dispositions-relatives-a-l-integrite
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/1/2003/26#dispositions-relatives-a-l-integrite
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-approvisionnements/section/4/21
http://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-approvisionnements/section/5/16
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-approvisionnements/section/8/70/2
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html#s4
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html#s4
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Le soumissionnaire doit fournir un consentement écrit ou électronique signé par la ressource proposée 
avant la date et l'heure de clôture de la DP. Dans les cas où la ressource proposée est un employé à 
plein temps du soumissionnaire, une preuve d'emploi signée par un représentant autorisé du 
soumissionnaire, tel que le directeur financier ou le directeur des ressources humaines, doit être 
fournie.   

Pour être considéré comme valide, le consentement écrit/électronique ou la preuve d'emploi doit avoir 
été obtenu et signé pendant la période de la demande de soumission et mentionner son numéro. Il 
doit également inclure une déclaration confirmant la disponibilité de la ressource pour l'exécution du 
contrat pendant la période mentionnée dans la demande de propositions. Si la documentation 
appropriée n'est pas fournie, la soumission sera déclarée non recevable.  

En fournissant un consentement écrit/électronique ou une preuve d'emploi, le soumissionnaire certifie 
que l'information incluse dans le consentement ou la preuve d'emploi pour la ressource proposée, 
pour cette exigence, est vraie et exacte. 

 
e) Ancien fonctionnaire touchant une pension 
 
Selon les définitions énumérées dans la clause A3025T - Ancien fonctionnaire – concurrentiels - 
soumission (2020-05-04) du Guide des CCUA, est-ce que le soumissionnaire est un ancien 
fonctionnaire touchant une pension? 
 
Oui ( ) Non ( ) 
 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir les renseignements suivants pour tous les anciens fonctionnaires 
touchant une pension, le cas échéant : 
 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 
b. la date de cessation d'emploi dans la fonction publique ou de la retraite. 

 
En fournissant ces renseignements, les soumissionnaires acceptent que le statut du soumissionnaire 
retenu, en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension, figure dans les rapports de divulgation 
proactive, sur les sites Web des ministères, conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 
2019-01 et aux Lignes directrices sur la divulgation des marchés.  
 
 
f) Directive sur le réaménagement des effectifs 
 
Est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en vertu 
de la Directive sur le réaménagement des effectifs? 
 
Oui ( ) Non ( ) 
 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante : 
 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 
b. les conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire; 
c. la date de la cessation d'emploi; 
d. le montant du paiement forfaitaire; 
e. le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire; 
f. la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, d'achèvement et le 

nombre de semaines; 
g. nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux conditions 

d'un programme de réaménagement des effectifs. 
 
 
En soumettant son offre, le soumissionnaire, comprend et reconnaît les modalités ci-dessus. 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/A/A3025T/9
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/avis-politique/modifications-pouvoirs-marche-approbation-nouvelles-exigences.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/avis-politique/modifications-pouvoirs-marche-approbation-nouvelles-exigences.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=14676
https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=13593
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Personne autorisée à signer au nom du soumissionnaire ou de l'entreprise (en caractères moulées) : 
 
 
Nom : ________________________________             Titre : ___________________________________ 
 

 

 

 
Signature : _____________________________    Date : ___________________________________ 
 


